ETAT CIVIL

NAISSANCES
GIRINAL Fabien, Mathys, Emile 27/04/2015
PRETOT THIEBAUD Clara Anne-Marie Claudine 30/07/2015

. A 16 ans
GRANDPERRIN Capucine Faites-vous recenser dans votre
Le 26 juillet 2015 -
mairie

Le recensement et une démarche civique obligatoire qui s’inscrit dans le parcours
de citoyenneté défini par la loi du 28 octobre 1997.

Il fait suite a 'enseignement de défense au college et précede la journée d’Appel de la
préparation a la défense.

Qui ? Tous les francais, garcons et filles
Quand ? Des le seizieme anniversaire et dans les trois mois qui suivent
ou? A la mairie du domicile. Une attestation de recensement vous est délivrée.

Comment ? Se présenter muni de sa carte d’identité en cours de validité, d’un justificatif de
domicile et du livret de famille des parents

ATTENTION |

Si vous ne vous étes pas fait recenser dans les délais, il faut vous présenter au plus vite a la
mairie pour régulariser votre situation.

Sinon, il vous sera impossible de vous inscrire a la conduite accompagnée, au
permis de conduire, au bac...etc.

N’hésitez pas a contacter pour plus de renseignements par mail :
www.defense.gouv.fr/jdc/centresdu-service-national
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